
 

Pas d’HLM sur la colline de Sainte Musse 
 

Il n’en a jamais été question, je m’en porte garant. Ces énormités ne grandissent pas 
leur auteur. Mon adversaire refuse le débat que je lui propose. Les Gardéennes et les 
Gardéens auraient été éclairés par les intentions de chacun. 
 

Illégal 
Que veut t’il cacher ? L’acte passé entre la ville et la Sagem est illégal. Je l’ai attaqué 
au tribunal administratif. Le commissaire du gouvernement conclut dans mon sens. Le 
tribunal administratif vient de rendre son jugement. Il déclare la convention illégale. 
 

Opacité 
Pourquoi ce mélange malsain d’intérêts privés et d’argent public ? La Sagem prend 
tous les risques en projetant de dépenser des millions d’euros pour aménager les 
300.000 m² de colline. Les contribuables de La Garde garantissent les emprunts réalisés 
par la Sagem. Les promoteurs n’auront qu’à construire et empocher les bénéfices. 
 

Dangers pour l’environnement 
30 hectares de colline seraient rasés pour construire 300 villas. L’écosystème sera détruit 
à jamais. De même que la colline, patrimoine visuel des Gardéens. 
 

Il refuse le débat 
Je veux débattre avec mon adversaire, devant les Gardéens. Il refuse. 
 

Vous avez le choix 
La préservation de l’environnement ou sa destruction. C’est vous qui décidez le 9 mars. 
 

Je m’engage 
Il n’y aura pas de HLM. Je ne construirai pas les 300 villas. Je préserverai 
l’environnement. Je respecterai les riverains et les propriétaires des terrains. 
 
 

Je persisterai à ne pas diffuser de tracts agressifs et 
calomnieux indignes d’un maire. 

 
Extrait du conseil municipal du 15 décembre 2007 : 
Joël CANAPA : « …je dis partout que La Garde en a assez (du logement social) et c’est ailleurs qu’il en manque et c’est 
ailleurs qu’il faut en faire ». 
Jean Louis MASSON : « …nous précisément, on n’est pas dans une situation aussi figée ». 
 


